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Fusion administrative entre NStCM et TPN : une seule entité pour des 

transports publics encore plus efficaces 

Une étape stratégique pour la mobilité régionale 

La fusion entre les Transports publics de la région nyonnaise (TPN) et la Compagnie du chemin de fer Nyon–St-

Cergue–Morez (NStCM) a été formellement validée lors de l’Assemblée générale des actionnaires, le mercredi 

27 mai 2025 à Genolier. Cette décision officialise la création d’une entité unique sur les plans juridique et 

comptable, tout en préservant l’identité visuelle de chacune des marques. 

Cette unification vise à optimiser la gouvernance, le financement et les processus internes. Elle n'entraîne 

aucune suppression de poste, ni de modification des services pour la clientèle. Les marques « NStCM » et « TPN 

» continueront d’exister avec leurs couleurs et leurs logos. 

Pour la clientèle : rien ne change 

« Pour le public, rien ne change : les lignes, les horaires et les interlocuteurs restent les mêmes. Mais en interne, 

cette fusion nous permet de gagner en efficacité et en clarté administrative », explique Emmanuel Laurent, 

directeur de l’entreprise. La Direction a tenu à ce que ces changements restent invisibles pour la clientèle.  

Une simplification logique 

Depuis 1996, les TPN formaient une filiale du NStCM. Les deux entreprises partageaient déjà une direction 

commune ainsi que plusieurs services (finances, RH, IT, commercial). En revanche, elles conservaient jusqu’ici 

une gestion juridique, comptable et contractuelle distincte. 

Le processus de fusion a été validé par les deux Conseils d’administration le 1er mai 2025. L’inscription au 

registre du commerce a suivi le 9 mai, sous le nom juridique unique de « Compagnie du chemin de fer Nyon – St-

Cergue – Morez SA ». Lors de l’Assemblée générale du 27 mai, les nouveaux statuts ont été adoptés et le Conseil 

d’administration renouvelé. Madame Regula Zellweger a été élue présidente du nouveau Conseil 

d’administration. (La composition du nouveau Conseil d’administration est détaillée au bas de ce communiqué.) 

Une base solide pour l’avenir 

L’unification de la comptabilité et le regroupement des financements publics au sein de la nouvelle entité 

permettra de simplifier le travail administratif et accroitre l’efficacité. L’entreprise unifiée sera ainsi en mesure 

de répondre encore davantage aux attentes des commanditaires et de la clientèle, permettant le 

développement de nouvelles synergies et facilitant la mise en œuvre de projets à long terme. 

Cette réorganisation renforce la capacité de l’entreprise à développer de nouveaux projets, en facilitant les 

démarches avec les autorités et les partenaires publics. 
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« Cette évolution s’inscrit dans une logique de continuité. Elle nous donne plus de souplesse pour répondre aux 

enjeux de la mobilité régionale, sans bouleverser ce qui fonctionne », conclut Emmanuel Laurent. 

 

 

Composition de la nouvelle gouvernance de l’entreprise : 

Membres indépendants, élus chacun pour un domaine spécifique et pour une durée de 3 ans  : 

M. ANDRÉ Frédéric - 

domaine transformation 

digitale 

• Ingénieur ISITV - Mathématiques appliquées et informatique (France, 1996), 

Master 2 en Sciences du management -Administration d'entreprise (France, 

2006), Administrateur d'entreprise et de fondation (ACAD, Suisse, 2023) 

• Expérience de bientôt 30 ans en informatique, en France avec quelques 

années en Russie et en Slovaquie, en Suisse depuis 2014 

• Expérience au CHUV comme Chef de projets informatiques senior puis, dès 

mars 2021, à !'Ensemble Hospitalier de la Côte comme Directeur des 

Systèmes d'information et membre de la Direction de l'EHC 

• 52 ans, domicilié à Ovronnaz 

M. BUCCIOL Fabio – 

domaine gestion 

d’entreprise  

• Formation d'électronicien au CERN (1986) 

• Parcours de plus de 35 ans dans le domaine médical dans plusieurs 

entreprises et depuis 2009, responsable suisse romande chez Hospitec SA 

• Conseiller communal à Crans de 2002-2011 

• Conseiller intercommunal AJET/ASCOT, président de la COFIN et COGEST 

de 2004 -2011 

• Municipal à Crans en charge des routes, du port, de l'éclairage public, des 

espaces-verts et des transports de 2011-2014 

• Conseiller général à Dully depuis 2024 

• Administrateur au conseil d'administration des TPN SA de 2014-2025 et 

vice-president de 2023-2025 

• 60 ans, domicilié à Dully 

Mme. LEYRE Nicole - 

domaine finance 

• Master en Finance (France, 1987), MBA (Etats-Unis, 1988), International 

Directors Programme de I'Insead (France, 2024, Formation à la Start-up & 

PME Board Academv (Suisse, 2024) 

• Bientôt 30 ans d'expérience en finances, dont ces 15 dernières années à 

des postes de Directrice financière dans une société industrielle en Suisse et 

pour Skyquide depuis 2018 

• Membre de plusieurs Conseils d'administration et de fondation au sein du 

groupe Skyouide, d'une SA immobilière et d'une association 

• 61 ans, domiciliée à Pully 

Mme ZUERCHER Magali – 

domaine mobilité  

• Diplôme d'architecte EPFL, 1995 - urbaniste FSU 

• 30 ans d'expérience dans les domaines de l'aménagement du territoire et de 

l'urbanisme en lien avec les enjeux paysagers, environnementaux et de 

mobilité au sein du service d'urbanisme de Renens et à urbaplan 

• Accompagne les collectivités sur des projets de développement dans le 

Canton de Vaud 
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• Membre de la Direction d'urbaplan depuis 2010, membre du Conseil 

d'administration depuis 2011 et Présidente du Conseil depuis 2022.  

• 55 ans, domiciliée à Lausanne 
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Sièges de droit : 

Mme JACCOUD Jessica  

Membre désignée par l’État 

de Vaud 

• Avocate 

• Députée au Grand Conseil jusqu'au 30.11.2023 

• Conseillère nationale depuis le 04.12.2023. 

• Domiciliée à Berolle 

M. RIESEN Olivier 

Membre désigné par la 

commune desservie par 

les lignes urbaines avec le 

plus grand nombre de 

voyageurs-kilomètres 

annuels 

• Avocat 

• CAS en fiscalité des PME 

• Municipal de la Ville de Nyon en charge des ressources humaines et des 

affaires régionales 

• Membre du Comité de direction de Région de Nyon en charge de l'économie 

• Membre du Comité de direction de l'organisation régionale de protection 

civile (ORPC) District Nyon 

• Membre de plusieurs Conseils d'administration et de fondations 

• Domicilié à Nyon 

Mme ZELLWEGER Regula 

Membre désignée par les 

communes ferroviaires 

concernées par la ligne 

• Contrôleuse du trafic aérien de formation 

• Compliance manager, Skyguide SA 

• Syndique de la commune de Givrins, en charge de l'administration générale, 

des ressources humaines, de la communication, de la police, de l'accueil de 

l'enfance et jeunesse et du sport 

• Municipale de la commune de Givrins de 2011 à 2021 

• Vice-présidente de l'Association intercommunale scolaire de Genolier et 

environs (AISGE) 

• Présidente du Réseau d'Accueil des Toblerones (RAT) 

• Députée au Grand Conseil Vaudois depuis 2022 

• Domiciliée à Givrins 

 

 

 

Informations complémentaires : 

Manon Schmutz, Responsable Vente, Marketing et Communication 

Rue de la Gare 45  

1260 Nyon 

Tél : +41 79 574 99 27 

E-mail : manon.schmutz@tprnov.ch  

mailto:manon.schmutz@tprnov.ch
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